Convocation du Conseil Municipal du 12 juin 2023, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Délibération autorisant d’ester en justice et choix de l’avocat


PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 19 JUIN 2023


Présents : M.  ALLAIN Sandrine, BRUNET Valérie, BASSAN Sophie, GUILHON Christophe, LAVERGNE Frédéric, JULIEN Hervé, BASURCO Emmanuel, BRUZAUD Eric, Stéphanie PARCELLIER

Absent excusé : DONVAL Thierry (pouvoir à ALLAIN Sandrine)

Secrétaire de séance : Christophe GUILHON



DELIBERATION 2023/24 : DELIBERATION D’ESTER EN JUSTICE ET CHOIX DE L’AVOCAT : REQUETE N° 2302888

Par lettre en date du 9 juin 2023, le Tribunal Administratif de Bordeaux, nous a transmis la requête n° 2302888 déposée par M. DALLET Philip.
Cette requête vise un recours contre la délibération n° 2023/06 : demande d’aménagement d’une plateforme de stockage conteneurs Impasse de La Sauvetat.
Considérant qu’il y a donc lieu d’autoriser Mme le Maire à défendre les intérêts de la commune dans cette affaire et de désigner l’avocat qui représentera la commune en justice.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,
Autorise Mme le Maire à ester en justice dans l’instance ci-dessus rappelée,
Autorise et désigne Maître Caroline LAVEISSIERE, Avocate au barreau de Bordeaux pour représenter les intérêts de la commune dans le cadre de cette affaire.
Autorise Mme le Maire à signer la convention d’honoraires avec l’avocate.

Pour : 10 (1 pouvoir)                                 Abstention : 0                            Contre : 0



DELIBERATION  2023/25 : DELIBERATION D’ESTER EN JUSTICE ET CHOIX DE L’AVOCAT : REQUETE N° 2303132

Par lettre en date du 19 juin 2023, le Tribunal Administratif de Bordeaux, nous a transmis la requête n° 2303132 déposée par M. DALLET Philip.
Cette requête vise un recours contre la délibération n° 2022/25 : Convention avec le Département de la Gironde pour l’entretien des accotements routiers (fauchage hors agglomération) RD n° 671.
Considérant qu’il y a donc lieu d’autoriser Mme le Maire à défendre les intérêts de la commune dans cette affaire et de désigner l’avocat qui représentera la commune en justice.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,
Autorise Mme le Maire à ester en justice dans l’instance ci-dessus rappelée,
Autorise et désigne Maître Caroline LAVEISSIERE, Avocate au barreau de Bordeaux pour représenter les intérêts de la commune dans le cadre de cette affaire.
Autorise Mme le Maire à signer la convention d’honoraires avec l’avocate.


Pour : 10 (1 pouvoir)                              Abstention : 0                            Contre : 0


Tarifs entre 2 000 € et 2 400 € TTC pour une procédure. Prise en charge forfaitaire plafonnée à               2 000 € par Groupama.

Sophie BASSAN : crainte que la prise en charge par notre assurance ne soit pas complète, surtout s’il y a 2 procédures.

Prochaines réunions : le 26 juin 2023 à 18 h 30 


La séance est levée à 19 h 22

Délibérations prises :     2023/24
			   2023/25
			   
			   


